
Réunion du 12 avril 2023 du Comité des Aigles
Salle F Souliè Mairie de Foix

Compte rendu

Ouverture de la séance à 19h
Présents     : Roland Baudot, Yves Bordes, Patrice Douziech, Isaure Grespinet, Raymond Guiraud,
Régis Laurent, Jean Marc Morere, Régis Laurent, Philippe Roucaries, Marcel Simon
Excusés     : Daniel Aubert, Bernard Delamarre, Quentin Rousselle

• Point sur les adhésions 2023

Au 12 avril les effectifs du Club s’élèvent à soixante adhérents comme les années précédentes
dans une bonne dynamique d’augmentation.
Six sont des pilotes féminines, deux sont des adhésions de pilotes ayant la licence FFVL dans un
autre Club, trois sont des non volants.
Il s’est avéré que des adhérents ayant une licence non volant sont des pratiquants du parapente
ayant pris une assurance RC aérienne dans un autre organisme que la FFVL.
Suite à ce constat le Comité émet l’avis suivant :
Le Club des Aigles étant affilié à la FFVL le Comité déplore cette pratique. Ces adhérents non
volants pratiquant le parapente ne seront pas prioritaires pour toutes actions en faveur des pilotes
du Club ayant une licence volant FFVL.

• Pliage secours

Samedi 18 février au Paraclub de Pamiers : Dix huit pilotes ont participé à la journée formation au
pliage de secours.
Thomas Chanteloup seul professionnel n’a pas ménagé son temps de 9h à 14h, Thomas a été
obligé de faire beaucoup de pliage et moins de faire faire, des parachutes étant particulièrement
complexe à plier.
Isaure Grespinet, Quentin Rousselle et Aîssa Moussali ayant la maitrise du pliage du secours ont
bien aidés Thomas en prenant en charge de nombreux parachutes

Le Comité remercie Thomas, Isaure, Quentin et Aïssa pour leur implication dans la réussite de
cette journée.

• Formation Psc1

A Pamiers, le 25 mars 2023, au Centre de Secours Principal avait lieu la journée de formation pour
obtenir le certificat de PSC1.
Huit pilotes ont suivi la formation et obtenu le certificat de PSC1 :
Roland Baudot, Patrice Douziech, Isaure Grespinet, Aîssa Moussali, Quentin Rousselle, Christelle
Save, Clément Soula, Stéphanie Urbain.
Le Comité leur adresse ses félicitations.
Le Président de l’Amicale des Pompiers a fait un geste très sympathique en réduisant le coût de
formation à 40€ au lieu de 60€ par participant.



Le Comité le remercie pour cette réduction.

• Stage pilotage

Un stage de pilotage était prévu avec l’école Kymaya les 15 et 16 avril avec report possible les 29
et 30 avril.
L’objectif étant d’aider les pilotes à progresser dans le pilotage et aborder les premiers vols en
thermiques.
Dommage, avec seulement deux pilotes inscrits, le stage est annulé.

• Stage cross

Un stage cross est Prévu les 25 et 26 avril avec l’école Parapente Family avec un report éventuel
les 06 et 07 mai.
L’Objectif étant de découvrir ou de progresser en vol de distance.
Quatre Pilotes inscrits à ce jour Isaure, Jan, Karim, Aïssa deux autres en attentes.

Le stage devrait se faire.

• Compétition des 13 et 14 mai

A ce jour 27 pilotes inscrits.

Le Comité prévoit une réunion pour l’organisation de la compétition la première semaine de mai.
Un échange entre les membres du Comité a porté sur le maintien ou l’annulation de la compétition.
Le Comité maintien la Compétition mais annule les autres compétitions prévues.

• Synthèse des réponses au questionnaire portant sur les attentes des adhérents au
Club

Le taux de réponse s’élève à 27% des adhérents au club.

Premier constat :  nos pilotes sont  peu attirés par la compétition, et  s’orientent  plus tôt vers la
découverte d’autres sites de vols, ainsi que des vols montagne.

Donc une demande proposition de vols randos,
une demande de propositions de sorties Club hors département et à l’étranger.

Deuxième constat : peu d’engouement pour participer à des stages de perfectionnement sauf pour
des stages SIV.

Troisième  constat :une  demande  de  rencontre  au  niveau  du  club  pour  faire  plus  ample
connaissance et se retrouver plus souvent autour d’un repas champêtre.  

Le Comité étudiera ces demandes pour les intégrer dans les actions à venir qui seront proposées
aux pilotes du club.



- Accidents

Courant février mars, trois accidents, dont un très grave, impliquant quatre pilotes ont eu pour
cadre le Site du Prat.
Deux en phases d’atterrissage sur le terrain de Ganac, le troisième est une collision en vol au
niveau des grenouilles.
Les pilotes ne sont pas adhérents au Club des Aigles.
Le Comité souhaite un bon rétablissement aux accidentés.

Les pompiers, la Gendarmerie.sont intervenus sur ces accidents
Le  Maire  de  Ganac  nous  a  demandé  de  lui  fournir  des  explications  sur  le  pourquoi  de  la
survenance de ces accidents.

Le  Comité  constate  un  accroissement  de  la  fréquentation  du  site  du  Prat  et  de  ce  fait  des
parapentistes encore en phase d’apprentissage volent sur le site en surestimant leur niveau de vol.

- Animateur sécurité

Le poste de Correspondant Sécurité prévu par les textes de la FFVL n’est pas pourvu dans notre
Club.
Le Comité demande à Patrice Douziech de prendre en charge ce poste et d’être le Correspondant
Sécurité pour le Club des Aigles de Cabaillère.

• Atterro de Ganac

La fréquentation du terrain d’atterrissage de Ganac étant en forte hausse, diverses doléances sont
remontées au Comité.
L’autorisation de poser sur le terrain de Ganac étant très fragile, le Comité souhaite formaliser les
circuits d’approche sur le terrain de Ganac.
Patrice  Douziech,  Isaure  Grespinet,  Régis  Laurent,  Philippe  Roucaries,  Marcel  Simon  sont
chargés de mettre en œuvre cette demande.

• Rencontre club

Une journée de rencontre des adhérents au Club est prévue le 17 juin.
Il  est demandé aux membres du Comité de réfléchir  au type d’actions qu’il  serait  possible de
proposer pour animer cette journée. 

• Balise météo

Le Comité constate que la balise météo du Prat est toujours hors service.
A la mise en place la balise n’a pas fonctionné, batterie à changer, mais il semble que la balise
n’émet pas. A voir dans les jours qui viennent.
Remise en état est prise en charge par : Christian Moreno, Régis Laurent, Yves Bordes, Jean
Marc Morére.



• Site web du club

Le Club avait un site web obsolète.
Le Comité demande à Isaure Grespinet et Quentin Rousselle d’étudier les moyens nécessaires à
la mise en œuvre d’un nouveau site Web et à son suivi.

• Amicale pompiers Pamiers

L’Amicale des Pompiers de Pamiers demande au club un devis pour 17 biplaces.
Le Club ne pouvant seul répondre à cette demande, Le Comité propose d’étudier la faisabilité avec
les professionnels du Club.
Des précisions sur cette demande seront demandées, Patrice Douziech est chargé de prendre
contact avec l’Amicale des Pompiers.

• Nettoyage cabane

La cabane du club a besoin d’un bon nettoyage.
Le Comité retient la date du samedi 6 mai pour cette opération.
Du matériel est à prévoir : aspirateur, groupe electro, matériel de lavage, remorques.
Un repas réunira les participants à midi.
Une info sera faite à l’ensemble de nos adhérents pour participer au nettoyage et au repas qui
suivra.

• Bail ONF déco

Le bail du déco du Prat et de la cabane est renouvelable en 2024. 
La demande de prolongation doit être faite six mois avant la fin du bail prévue le28/02/2024  et au
plus tard courant septembre 2023.
Le Comté propose d’anticiper la demande de renouvellement en la faisant en mai ou juin.

• Date prochaine réunion

Prévue un jour de la première semaine de mai, une semaine avant la Compétition du 13 et 14 mai.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h55.


